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Parmi l es marqueurs d'actes i l l ocuto ires , l e s verbes performatifs occu­

pent une place de choix, puisqu'i ls sont expl ic i tes e t dénomment l 'ac te 

en même temps qu ' i l s l e réal i sent . Dire 

(1) Je promets d'être à l'heure 

c 'e s t à la fo i s exécuter un acte i l locuto ire et l e qualif ier de promesse. 

Comme on le sa i t depuis Austin (1970), un t e l acte n'est e f f ec t i f que 

s ' i l e s t exprimé par un énoncé contenant un verbe performatif à la pre­

mière personne du présent. Dans leurs autres emplois, ces verbes dénom­

ment l ' ac te mais ne le réal isent pas : 

(2) J'ai promis que je serais là à l'heure 

n'est pas une promesse, mais la relation d'une promesse. Cependant, même 

dans leurs emplois rapportés, l e s verbes performatifs contribuent à a s s i ­

gner une valeur de vérité aux propositions d'une manière particulière e t 

indirecte : (2) ne peut être une proposition vraie que s i e l l e rapporte 

l ' ac te de promesse (1). Si (1) n'est pas lui-même une promesse, par 

exemple parce qu ' i l e s t énoncé lors d'un cours de dict ion, (2) sera 

nécessairement une assertion fausse. La valeur de vérité des énoncés 

comportant un performatif rapporté ne peut donc être déterminée que par 

référence à un autre énoncé contenant le même verbe dans son emploi per­

formatif direct ~ ou du moins A un énoncé réalisant le même acte. 

Si un énoncé comme (1) n'est pas nécessairement un acte de promesse, 

c ' e s t qu'à l'emploi de la première personne du présent s'ajoutent d'au­

tres conditions, de nature tantôt sémantique, tantôt pragmatique, qu'on 

appellera provisoirement, a la suite d'Austin, conditions de f é l i c i t é . 

Les unes sont très générales, valables pour tous les performatifs ou tout 

au moins pour une classe de performatifs, d'autres sont idiosyncratiques 

et ne s'appliquent qu'A un seul lexème» nous appellerons ces dernières 
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conditions d'emploi pour les distinguer des conditions pragmatiques 

qui déterminent de façon générale les valeurs illocutoires das énoncés, 

telles que la condition de sincérité formulée par Searle (1972, en. 3) 

par exemple. 

Dans cette conception, les conditions d'emploi font partie du sens 

de chaque verbe, dont elles constituent un élément de l'entrée lexicale, 

et permettent d'attribuer aux énoncés contenant ce verbe une valeur de 

vérité, positive si toutes les conditions d'emploi sont remplies, néga­

tive si elles ne le sont pas ou ne le sont que partiellement. 

Pour Austin, suivi par divers auteurs (Searle 1972, Grewendorf 1979), 

les énoncés explicitement performatifs sont par définition dépourvus do 

valeur de vérité parce qu'ils ne constituent pas des assertions. Cepen­

dant, dans une perspective plus large que celle de la logique des prédi­

cats ordinaire, il n'y a pas de raison de restreindre l'attribution de 

valeurs de vérité aux propositions asaertives (v. Bartsch 1979), et on 

a pu construira divers modèles de logique des mondes possibles dans les­

quels tous les types de propositions sont susceptibles de recevoir une 

valeur do vérité (v. par ex. Lewis 1972, Montague 1973). En ce qui 

concerne les performatifs, White (1976) a montré de façon convaincante 

que cette extension est non seulement légitime, mais nécessaire pour 

rendre compte de la relation entre énoncés performatifs directs et rap­

portés : la valeur de vérité de l'assertion (2) est déterminée par celle 

de la proposition (1). Dans ce cas, la valeur de vérité de (1) est fonc­

tion de sa valeur illocutoire : si (1) est une promesse, c'est une propo­

sition vraie, sinon, c'est une proposition fausse, dont la fausseté 

entraîna celle de (2). La satisfaction des conditions d'emploi des 

verbes performatifs est ainsi une condition nécessaire — mais non suffi­

sante — & la vérité des propositions dans lesquelles ils entrent. 

Il reste à préciser la nature de la procédure interprétative qui 

assigne une valeur de vérité aux énoncés performatifs. Une procédure 

récursive doit s'appliquer a un nombre fini d'objets formels, c'est-â-

dire aux éléments d'une métalangue qui décrit les conditions d'emploi 

des verbes performatifs, & cdté de leurs autres propriétés sémantiques 

et syntaxiques. Les études existantes sur les verbes performatifs de 

l'anglais (Ross 1970, Fraser 1974, McCawley 1977, Verschueren 1977), 
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de l'allemand (Polax, Robach & Sander 1977) et du français (Boulet 1978, 

Jassen 1979) visent plutôt une taxinomie aussi exhaustive que possible 

de ces verbes ou d'une de leurs sous-classes qu'un formalisme proprement 

dit. Quant aux recherchas de nature formelle, elles ne rendent compte 

que d'un petit nombre de verbes (p. ex. Zaefferer 1979) ou même d'un 

seul verbe (White 1976). Dans les deux cas, le problème d'un formalisme 

uniforme ne se pose donc pas. 

En revanche, si l'on veut A la fois décrire un nombre significatif 

de verbes ot répondre & certaines exigences formelles, on est contraint 

de recourir A un système plus élaboré de représentation des conditions 

d'emploi. Un tel système n'a heureusement pas & être créé de toutes 

pièces, puisque l'attribution de valeurs de vérité à des énoncés de lan­

gues naturelles ressortit en grande partie à la logique naturelle, toute 

programmatique que puisse être cette discipline. Le choix d'un système 

de représentation inspiré de cette logique plutôt que d'un système 

arbitraire — qui, d'un point de vue strictement lexicographique, ferait 

tout aussi bien l'affaire — est justifié par le souci de décrire dans 

un même cadre les énoncés explicitement performatlfs, les actes de langage 

"indirects" (v. Houlet, ici même, pour une clarification de cette notion), 

et les règles de séquence qui régissent les échanges (v. Auchlin, Moeschler 

et Zenone, dans ce Cahier). On verra aisément, en particulier, que les 

conditions d'emploi des verbes recouvrent, A un autre niveau, la mémo 

notion que les conditions de satisfaction des échanges décrites par 

A.A., J.M. et A.Z. 

L'approche présentée ici recourt donc largement à des modèles logiques 

(pour une discussion et une justification du recours A ces modèles en 

linguistique, v. McCawley 1978). Outre la représentation d'une partie de 

la lecture sémantique des verbes sous une forme empruntée à la logique 

des prédicats et familière aux linguistes depuis les travaux de Katz & 

Fodor (1963), Kati (1972), Fillmore (1968, 1970) et d'autres encore, 

certains éléments sont ompruntés A une logique des mondes possibles bien 

connue maintenant d*ns l'analyse des langues naturelles, grâce notamment 

aux travaux de Lewis (1972) et de Montague (1970, 1973). La logique des 

mondes possibles permet d'attribuer A un énoncé une valeur de vérité qui 

est fonction d'éléments indiciels tels que le moment de l'énonciatlon. 



- 107 -

l'extension des individus mentionnés et les croyances du locuteur ou 

de l'interlocuteur. 

Au niveau du lexique, la représentation sémantique d'un verbe per-

formatif comporte des variables sur ces éléments indiciels, qui sont 

remplacées par des constantes dans les énoncés. Autrement dit, le sens 

ou l'intension du verbe avec ses conditions d'emploi est spécifié dans 

le lexique, et sa performat!vite est déterminée par l'extension attribuée 

aux variables. On peut subdiviser la représentation sémantique des 

verbes en deux parties ; 

a) Un premier niveau d'analyse qui correspond grosso modo à ce qu'on 

appelle la forme logique en grammaire génôrative (Chomsky 1977, 1980), 

et dont la fonction est essentiellement d'établir la corrélation entre les 

arguments de la représentation sémantique et les syntagmes nominaux appa­

raissant dans la sous-catégorisation stricte syntaxique. C'est à ce niveau 

également que sont établies les structures fonctionnelle et thématique, 

d'une manière dont les détails importent peu ici (v. par ex. Rubattel 1978, 

Kaplan & Bresnan, a paraître). Cette forme logique doit assurer que 

chaque argument est relié correctement au constituant de la structure 

superficielle qui le représente, et que les prédicats sont pourvus du 

nombre d'arguments requis pour l'interprétation sémantique. A ce niveau, 

les verbes peuvent être décrits soit comme des prédicats inanalysés (à 

la Montague) soit, ce que nous ferons ici, comme des prédicats complexes 

fournissant déjà un certain nombre d'informations sur leur contenu séman­

tique et leur relation avec d'autres verbes (relations d'hyponymie, de 

complémentarité, d'incompatibilité, etc.). Par exemple, promettre sera 

décrit de la façon suivante : 

(3) promettre NP (â NP )de- S 

INTEND (x, y, DO (x, p)) 

La sous-catégorisation syntaxique est bien sûr grossièrement simplifiée 

et ne tient même pas compte du fait que l'objet direct peut être un syn-

tagroe nominal plutôt qu'une complétive. Hais, à part quelques exceptions 

telles que parier, l'objet direct des verbes performatifs est le plus 

souvent une complétive ou une nominalisation, rarement un nominal ordinaire. 
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Quant à la lecture "logique", elle est aussi fort pauvre et ne fournit 

que les informations suivantes : promettra est un prédicat qui attribue 

au locuteur l'intention de faire p> c'est un prédicat & trois arguments 

dont l'un est une proposition» c'est de plus un prédicat du môme type 

que celui qui décrit les verbes consentir, décider, a'engager, garantir, 

jurer, menacer, offrir, et refuser, c'est-à-dire la classe des promisslfs. 

L'incompatibilité entre promettre et refuser est exprimée en partie par 

le fait que refuser a pour forme logique : 

(4) refuser INTEND (x,y, ~ DO (x, p)) 

Les autres propriétés sémantiques de promettre relèvent de ses conditions 

d'emploi. 

b) Le deuxième niveau établit une corrélation entre la forme logique 

et l'interprétation sémantique proprement dite, c'est-à-dire l'attribution 

d'une valeur de vérité aux énoncés, au moyen des conditions d'emploi 

propres à chaque verbe. Dans la conception esquissée ci-dessus, ces 

conditions d'emploi sont des variables sur des mondes possibles, lesquels 

incluent les croyances, les intentions, les obligations et les assertions 

du locuteur et de l'interlocuteur, cette liste n'étant bien entendu pas 

exhaustive. Les énoncés comportant un verbe performatif réalisent l'acte 

illocutoire dénommé si le monde au moment de l'inondation correspond au 

monde défini par les conditions de ce verbe, ou sont des assertions vraies 

rapportant un tel acte si les conditions étaient remplies au moment de 

l'énonciation directe, fl la première personne du présent, de la proposi­

tion comportant ce verbe. 

Un moyen simple de représenter ces conditions d'emploi nous est fourni 

par les opérateurs des logiques épistémique (savoir, croyance), boulomalque 

(intention, désir), déontique (obligation), aléthique (vérité) et éthique 

(jugement moral), opérateurs indexés pour un monde possible (v. Hintikxa 

1962). On peut y ajouter des opérateurs temporels pour décrire les verbes 

promissifa, qui créent une obligation dans le futur, et les verdictifs, 

qui expriment un jugement sur une-action-passée {acquitter). On peut ainsi 

compléter la représentation (3) de promettre en y incluant ses conditions 
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d'emploi : 

(5) promettre HP ( 3NP ) de S 
x y p 

INTEND (x, y, DO (X, p)) 

D PO p 
y x 

La dernière ligne de la formule peut être paraphrasée comne suit : dans 

le monde de y, 11 y a désir que, dans le monde de x, 11 y ait une obli­

gation future de réaliser p. 

Avant de présenter plus en détail ces opérateurs, 11 convient do 

dissiper un malentendu possible : s'il y a une différence entre un opéra­

teur D et un prédicat DESIRE, cette différence relève de leur syntaxe 

(au sens logique) mais n'a peut-être aucune justification de principe 

(v. McCawley 1978, 265) : les opérateurs (négations, opérateurs modaux, 

etc.) sont censés appartenir à un vocabulaire logique fermé, par opposition 

aux prédicats qui ne font que transcrire des concepts empruntés au voca­

bulaire ouvert des langues naturelles. Hais l'appartenance d'un concept 

à l'une ou l'autre classe dépend en définitive de l'intérêt que lui ont 

porté les logiciens, pour dos raisons historiques qui n'ont guère de per­

tinence en linguistique : rien n'empêche en principe de considérer l'opé­

rateur de conjonction "4" comme un prédicat à deux places "& (x,y)". 

Seules apparemment des raisons de commodité ont conduit à établir une 

distinction entre des prédicats en nombre virtuellement infini et un 

petit nombre d'opérateurs dont on a pris la peine d'élaborer en détail 

la syntaxe logique et dont l'interprétation est définie de façon uni— 

voque par des lois d'équivalence et des tables de vérité. 

C'est également pour des raisons de commodité que nous représenterons 

les conditions d'emploi sous forme d'opérateurs indexés pour un monde 

possible, alors que nous représentons la forme logique sous forme de pré­

dicats, comme 11 est d'usage en sémantique linguistique. Il n'est cepen­

dant pas exclu qu'il y ait une différence empirique entre ces deux modes 

de représentation, du fait que la syntaxe des opérateurs est soumise à 

plus de contraintes que celle des prédicats, et que les problèmes posés 

par le champ des opérateurs ne se laissent pis nécessairement réduire A 
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un formalisme qui ne recourrait qu'à des prédicats. Dans la condition 

d'emploi de (5) par exemple, on voit difficilement comment exprimer le 

fait que F ("futur") est dans le champ de D ("désir dans le monde de y") 

tout en portant sur 0 ("obligation dans le monde de x ) . Ajoutons que 

les diverses logiques auxquelles sont empruntés ces opérateurs sont 

assez bien connues (v. Allvrood, Anderseon & Dahl, 1977, ch. 7) et peu­

vent être considérées comme un premier pas vers la logique naturelle 

évoquée plus haut. 

Formellement, la représentation sémantique des verbes performatifs 

étudi-ïs ici comprend donc deux parties : une forme logique et des condi­

tions d'emploi. 

La forme logique rend compte d'une part du type ou des types de pré­

dicat propre a chaque classe de verbes, d'autre part du nombre et de la 

nature de leurs arguments. Les prédicats expriment simultanément l'ap­

partenance des verbes à une classe et certaines propriétés sémantiques 

— ce dernier point étant une conséquence triviale du premier, puisque 

toutes les classifications des performatifs, depuis Austin (1970), sont 

fondées sur des critères sémantiques» on verra par la suite que les cor­

rélations entre propriétés sémantiques et syntaxiques sont à peu près 

nulles et qu'un classement des performatifs fondé sur des critères synta­

xiques ne présenterait guère d'intérêt. 

Le prédicat apparaissant dans la forme logique décrit essentiellement 

les pràeuppoeitiona du verbe : les comportatifs par exemple, qui sont 

typiquement factifs (au sens de Kiparsky & Kiparsky 1970 ; voir la liste 

des verbes factifs français établie par Mtfrdrup 1975), ont pour prédi­

cat KNOW. La forme logique canonique de tous les comportatifs est : 

(6) KNOW (x, DO (y, p)) 

Pour les expositifs, les promissifs et les verdictifs, le nombre d'argu­

ments est variable; les arguments facultatifs sont notés entre barres 

obliques dans la forme canonique : 

(7) expositifs : ASSERT (x, /y/, p) 

(8) promissifs : INTEND (x, /y/, DO (x, p)) 

(9) verdictifs : STATE (x, /y/, (/DO, y/, p)) 
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Quant aux exercitifs, ils se répartissent en quatre sous-classes 

{verbes d'obligation, de permission, de requête, de suggestion)» à 

chacune d'elles correspond un des prédicats de (10) : 

(10) i OBLIGE N 

) PERMIT { , __. 
REQUEST ) (X' * D0<y> P)) 

[ SUGGEST ' 

Le prédicat le plus haut, le prédicat enchâssé DO et la fonction de 

proposition p peuvent être précédés de la négation ~ . La forme logique 

(4) de refuser illustre la deuxième de ces possibilités. Les représenta­

tions de renonoer et de nier illustrent les deux autres : 

(11) renonoer f>* INTEND (x, DO (x, p) ) 

(12) nier ASSERT (x, ̂  p) 

Notons que, parmi les verbes étudiés, seuls quelques expositifs compor­

tent une négation de p: contester, dénier (dont l'objet direct est d'ail­

leurs un nominal et non une complétive), démentir et nier. Seuls trois 

verbes comportent une négation du prédicat le plus haut (renoncer, défen­

dre et interdire), et aucun ne comporte plusieurs négations dans sa 

forme logique. Il est prématuré de déterminer s'il s'agit dans ce dernier 

cas d'une lacune accidentelle, due au petit nombre de verbes étudiés, ou 

d'une lacune systématique correspondant A des "mots Impossibles" (sur 

cette notion controversée, v. Horreall 1979). On peut cependant hasarder 

1'hypothèse selon laquelle l'emploi de la négation syntaxique rendrait 

superflue l'existence de verbes de la forme <~J PRED (x, ..., ̂  p) . Une 

autre explication pourrait tenir A la difficulté d'interpréter de telles 

représentations, comme semble l'indiquer la bizarrerie des phrases 

suivantes : 

(13) Je renonce à ne pae écrire cette lettre. 

(14) H est défendu de ne pas fumer. 

(15) II eet interdit de ne pae klaxonner avant un 

virage sans visibilité. 

La valeur des prédicats utilisés ici peut ctre précisée A l'aide 

de postulats de sons. Dans leur conception originelle (Carnap 1956), 
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de tels postulats étalent censés relier des expressions d'une langue 

naturelle et non d'une métalangue. Mais, du point de vue de la séman­

tique linguistique, cette contrainte est Inutilement forte et diffici­

lement conclllable avec l'hypothèse que les lexdmes peuvent être décom­

posés en unités abstraites telles que las prédicats qui servent & 

décrire le sens des verbes (v. Joshi 1974). Par ailleurs, comme ces 

prédicats ne décrivent qu'une partie de leur sens, à savoir leur forme 

logique, il est possible, au moyen de postulats qui portent sur les 

éléments de la metalangue plutôt que sur ceux de la langue naturelle, 

de décrire des relations de sens partielles. Ces relations peuvent £tre 

vraies des éléments de la forme logique (prédicats) ou des conditions 

d'emploi (opérateurs), sans être nécessairement vraies des deux niveaux 

simultanément. Par exemple, au niveau de la forme logique, refuser est 

la négation de promettret mais les conditions d'emploi des deux verbes 

n'étant pas les mêmes, cela ne revient pas à dire que le sens du verbe 

refuser est simplement l'inverse de celui de promettre, et donc que (16) 

et (17) sont des paraphrases exactes : 

(16) Les médecins promettent de ne pas assassiner leurs patients. 

(17) Les médecins refusent d'assassiner leurs patients. 

Autrement dit, on peut décrire trois types de relations : 

a) celles qui existent entre les prédicats représentant la forme 

logique des verbesj 

b) celles qui existent entre les opérateurs représentant leurs 

conditions d*emploii 

c) celles qui existent entre deux verbes lorsque leur représentation 

comporte une différence minimale et une seule, a l'un ou A l'autre 

niveau. C'est dans ce dernier cas uniquement qu'on peut formuler 

un postulat de sens entre deux mots français. 

Il existe en fait peu de paires de verbes qui entrent dans la dernière 

catégorie et qu'on peut considérer comme des paires minimales au sens où 

on l'entend an phonologie. 

On peut donc établir des postulats de sens pour décrire les relations 

entra prédicats même en 1'absence de verbes attestés en français exprimant 
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ces relations rigoureusement,c'est-à-dire dans les mômes conditions 

d'emploi. Par exemple, l'implication suggérée par les phrases (18) et 

(19) est vraie à un certain niveau d'analyse, bien qu'au niveau prag­

matique l'emploi d'une forma de requête exclue la forme d'ordre — du 

moins s'il s'agit du même acte : 

(18) Je voua demande de voua taire, et même je voua l'ordonne, 

(19) Je voua ordonne de voua taire, ou en tout aaa je voua 

le demande, 

L'ordre Implique logiquement la requête, mais non l'inverse, et c'est 

ce qui permet de formuler un ordre sous forme de requâte. Il existe 

une relation entre le prédicat OBLIGE qui décrit le verbe ordonner et 

REQUEST qui décrit demander, relation dont on peut rendre compte au 

moyen d'un postulat de sens : 

(20) OBLIGE > REQUEST 

De même, la requâte implique la suggestion, et on peut formuler une 

requâte ou môme un ordre de cette façon : 

(21) Je voua oonaeille de voua taire (sinon voua ne comprendrea 

paa le texte de la diotée / sinon je voue punieJ. 

On établira là aussi un postulat de sens : 

(22) REQUEST > SUGGEST 

On voit que ces relat ions sont vraies des actes ÛÊ langage dénotés 

— e t donc, dans notre cadre, des prédicats — tout en n'étant vraies 

d'aucune paire de mots français. Les énoncés suivants sont étranges, 

non pas parce qu ' i l s sont absurdes ou tautologiques, mais parce que 

l e s conditions d'emploi des verbes relâvent d'univers de discours dif­

férents i 

(22') Si je voua oonaeille de voua taire, o'aat en fait 

que je voua le demande, ou plutôt que je voue l'ordonne, 

(23) Je voua invite à me suivre, je voua le demande, 

je voua l'ordonne ! 
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L'exemple (22") ne parait naturel que dans la bouche d'un personnage 

cynique ou sadique qui se plaît à démontrer son pouvoir. (23) relève 

d'une emphase rhétorique caractéristique de certains discours totalitai­

res. 

Il n'existe pas non plus de situation naturelle où (24) pourrait 

servir de paraphrase au postulat (25) : 

(24) J'accepte votre point de vue, donc je l'admets. 

(25) STATE » ASSERT 

On môme prédicat peut apparaître dans plusieurs postulats de sens. 

Par exemple, OBLIGE qui apparaît dans (20), est aussi défini par : 

(26) OBLIGE ? PERMIT 

On inventaire détaillé de ces postulats de sens dépasse le cadre 

de notre étude, et il ne saurait Stre exhaustif si l'on ne prend pas aussi 

en considération les prédicats qui n'apparaissent pas dans la description 

des verbes performatifs, comme les prédicats modaux MAY et MOST. Il 

existe par exemple un postulat (27) qui rend compte de l'implication 

exprimée par l'énoncé (28) : 

(27) OBLIGE (X, y, p) — > MOST (x, p) 

(28) Tu dois passer l'aspirateur, puisque je t'ai dit 

de le faire. 

Ce qui importo ici, c'est qu'on puisse décrire au niveau de la 

forme logique des verbes performatifs les relations entre types d'actes 

i.Uocutoiras. Par ailleurs, ces relations jouent un rôle heuristique 

dans l'établissement des entrées lexicales des performatifs : si artifi­

ciels que soient des exemples comme (18) ou (22'), ils mettent en lumière 

certains aspects du contenu sémantique des verbes. Mais les aspects les 

plus intéressants relèvent de leurs conditions d'emploi. 

Les conditions d'emploi représentent essentiellement l'attitude 

propositionnelle du locuteur, qu'on décrira ici au moyen d'opérateurs 

logiques indicés pour le monda du locuteur x, qui ont pour champ la fonc­

tion de proposition p et, éventuellement, des opérateurs temporels et des 

opérateurs indicés pour le monde de l'interlocuteur y ou pour le monde i 



- 115 -

de la "on-vérité". L'opérateur indicé pour y est le plus souvent dans 

le champ de celui qui est indicé pour x, mais l'inverse est aussi pos­

sible, comme le montre l'exemple (5). Les opérateurs relèvent de cinq 

types de logique : 

a) épistémiquû : l'opérateur B indique que l'attitude prépositionnelle 

de X ou de y est une croyance, K que c'est un savoir. K implique B 

mais non inversement! 

b) éthique : l'opérateur S dénote, un jugement (statement) 

sur p, d'ordre tantôt juridique (dans los conditions d'emploi de 

verbes comme condamner ou acquitter), tantôt moral {excuser) > 

c) déontique : P désigne la permission, O l'obligation» 

d) boulomaCque : I désigne l'intention, 0 le désir;i 

e) aléthique : l'opérateur T implique simplement que p est tenu pour 

vrai dans le monde de z ou de y, sans que cette vérité soit un 

savoir ou une croyance susceptibles de validation. 

Ces cinq types d'opérateurs peuvent sa combiner entre eux, et se combinent 

éventuellement avec un des quatre opérateurs temporale F ("une fois dans 

le futur"), G ("toujours dans le futur"), H ("une fois dans le passé") ou 

A ("toujours dans le passé"). Lorsqu'il y a accumulation d'opérateurs, 

chacun est dans le champ de celui ou de ceux qui sont à sa gauche. Par 

exemple, FO p signifie que dans le monde de x il y aura une fois dans 

la futur une obligation concernant p, autrement dit qu'il y a création 

d'une obligation pour le locuteur. 

Les opérateurs entretiennent entre eux diverses relations qu'on 

peut définir à l'aide de postulats de sens, dont (29) - (31) sont des 

illustrations : 

(29) 

(30) 

(31) 

K > B 

o — y p 

I > D 

Une étude approfondie de ces postulats relève de la logique naturelle et 

pose divers problèmes qu'il est impossible d'aborder ici. Par exemple, 

02) at (33) sont vrais dans un monde moralement idéal, mais peut-être pas 
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dans le monde dans lequel nous vivons : 

(32) 0 p * p 

£33) p » P p 

Si le postulat (32) est vrai, on ne peut faire que des promesses sincè­

res, et si (33) était vrai, il n'y aurait ni délinquance ni pécha — et 

donc pas de performatifs comme condamner ou absoudre. Du point de vue 

de la sémantique linguistique, il importe que les relations de sens A 

l'intérieur du lexique soient décrites de façon non contradictoire) en 

revanche, on peut faire abstraction du fait que les mondes possibles 

dont on peut parler au moyen d'une langue naturelle ne sont pas nécessai­

rement cohérents. Autrement dit, les représentations sémantiques doivent 

permettre d'établir une corrélation entre les énoncés et une logique natu­

relle sans imposer A celle-ci une structure rigide; on peut imaginer par 

exemple que l'ensemble des postulats de sens ne soit pas exactement iden­

tique pour tous les locuteurs d'une communauté linguistique, ou même 

qu'un sujet parlant ait intériorisa un ensemble non consistant de postulats. 

En pratique, 11 n'existe aucune procédure de découverte qui permette 

de déterminer mécaniquement les conditions d'emploi d'un verbe performatif. 

Les méthodes heuristiques qu'on peut appliquer se résument A trois tech­

niques : 

a) L'étude des descriptions lexicographiques traditionnelles» 

b) la comparaison das verbes do sons voisin et la recherche de diffé­

rences minimales> 

c) l'élaboration de tests qui permettent de justifier l'attribution 

de telle ou telle propriété A un verbe. 

Les entrées lexicales proposées par les dictionnaires usuels donnent 

peu d'informations sur les conditions d'emploi des performatifs, d'une 

part parce que le concept même de verbe performatif est étranger A ces 

dictionnaires, d'autre part parce que la métalangue de la grammaire tra­

ditionnelle n'est autre que le français. La description sémantique d'un 

mot consiste en une paraphrase accompagnât d'exemples, authentiques dans 

certains dictionnaires (Robert, Trésor de la langue française), fabriquas 

dans d'autres (Larousse p. ex.). On peut néanmoins on tirer dos informations 
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sur les relations entre un verbe et ceux qui apparaissent dans la 

définition, ou ceux qui sont mentionnés dans les renvois analogiques. 

La comparaison entre verbes de sens voisin fournit les informations 

les plus utiles a notre étude, puisque toute analyse de type componfcntiel 

repose sur l'idée que le sens des mots résulte de leurs différences d'avec 

les mots qui constituent un même champ sémantique (v. Lyons 1978, ch. 8 

et 9). 

Los tests permettant de valider les descriptions proposées sont de 

deux natures : les 'ans font appel à des critères de cooccurrence synta­

xiques et sémantiques et reposent en définitive sur l'intuition du lin­

guiste (v. p. ex. Verschueren 1977)> les autres font appel à 1'intersub­

jectivité d'un nombre plus ou moins grand de locuteurs, dont les intui­

tions sont censées confirmer celles du linguiste (p. ex. Jessen 1979). 

La méthode utilisée ici recourt à toutes ces techniques, qui n'ont 

à nos yeux qu'une valeur heuristique et ne présentent pas d'intérêt théo­

rique par elles-mêmes. Dans son ensemble, la description que nous propo­

sons est de nature hypothético-déductlve. 

Avant de présenter l'entrée lexicale d'un sous-ensemble des verbes 

expositifs et exercltlfs, nous allons exemplifier la démarche suivie au 

moyen des verbes processifs, qui présentent l'avantage de former une sous-

classe restreinte et homogène. 

Les promissifs offrir, promettre, garantir, a'engager, menacer, 

refuser et renoncer ont la forme logique canonique suivante : 

(8) INTEND (x, /y/, DO (x, p)) 

Promettre, garantir, offrir, a'engager, menacer et refuser ont tous 

trois arguments et ont la forme logique (34). L'argument y est représen­

té par un complément de la forme à iW,sauf pour menacer où y est l'objet 

direct et s'engager où y a la forme envers flPj ces différences syntaxiques 

apparaissent au niveau de la sous-catégorisation, mais pas dan3 la forme 

logique : 

(34) INTEND (x, y DO (x, p)) 

Refuser so distingue des autres verbes par le fait qu'il dénote 1'inten­

tion de ne pas pj il -i donc la forme logique : 

(35) INTEND (x,y, ~ 00 (x, p)) 
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Renoncer sa distingue par le fait qu'il ne dénote pas (ou plus exactement 

qu'il ne dénote plus) l'intention de p» il dénote an fait l'intention de 

ne pas p : 

(36) N INTEND (x, y, DO (x, p)) 

Promettre, garantir, offriras'engager et menacer ont exactement la forme 

logique (34) et ne se distinguent les uns des autres que par leurs condi­

tions d'emploi. 

Promettre ne s'emploie que si l'interlocuteur désire que p s'accom­

plisse; de surcroît, l'énonciation d'une promesse créé une obligation 

pour celui qui a promis. On représentera ces conditions de la façon sui­

vante : 

(37) D PO p 
y x 

Garantir se distinguo de promettre du fait que l'obligation existait 

préalablement à l'énonciation. Les voeux de l'interlocuteur ne jouent 

plus aucun rôle au moment où l'obligation est confirmée» le F de la for­

mule (37) est donc remplacé par H, et la condition D est supprimée : 
y 

(38) HO p 
x 

S'engager ne fait référence ni a une obligation antérieure, ni aux 

désirs de l'interlocuteur (on peut s'engager & ne plus fumer môme si cet 

engagement est indifférent à l'interlocuteur). Un engagement est donc 

simplement l'intention de se créer une obligation : 

(39) 10 p 

x 

Offrir se distingue de promettre par le fait que le locuteur suppose 

seulement que l'accomplissement de p ferait plaisir i l'interlocuteur, sans 

en être sur — et, de fait, certaines offres peuvent être embarrassantes ou 

inacceptables parce que la supposition en question est erronée : 

(40) B D 0 p 
x y x 

Enfin, menacer (dont le statut de performatif est d'ailleurs douteux) 

diffère des quatre verbes ci-dessus on ceci que le locuteur sait que 
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l'interlocuteur n'a pas envie de voir p sa réaliser : 

(41) K x # * D y p 

Ainsi, les sept verbe* promissifs considérés reçoivent une lucture 

sémantique qui permet A la fois de les distinguer les uns des autres et 

de décrire leurs propriétés les plus évidentes. Les relations de sens 

sont également décrites, soit au niveau de la forme logique (opposition 

entre promettre, refuser et renoncer), soit au niveau dos conditions 

d'emploi. Ajoutons que refuser et renoncer ont dos conditions d'emploi 

qui leur sont propres et qu'il n'existe pas parmi ces sept promissifs de 

paire minimale — c'est-à-dire deux verbes dont seul un élément do la forme 

logique ou un élément des conditions d'emploi serait différent. 

Les performatlfs des autres sous-classes sont décrits de la même 

manière. Cependant, comme il s'agit d'ensembles plus vastes, il est dif­

ficile en pratique de commenter en détail tous les types d'oppositions 

attestées. Par exemple, conseiller s'oppose a déconseiller par une répar­

tition différente des négations dans la forme logique et les conditions 

d'emploi, a suggérer et à inviter par des conditions d'emploi différentes, 

etc. Nous nous contenterons ici de donner un échantillon représentatif 

de verbes exercitifs et exposltlfs, assortis de lsur représentation séman­

tique et d'un bref commentaire, faute de pouvoir présenter un tableau 

graphiquement lisible de toutes les relations de sens explicitées par ces 

représentations sémantiques. 

Les exercitif9 appartiennent à quatre sous-types dont lus formes 

logiques canoniques ont été indiquées sous {10}. Les verbes de suggestion 

ont les représentations suivantes : 

(42) suggérer : SUGGEST (x, y, DO (y, p)> 

M K I p 
x y 

La condition d'emploi indique que le locuteur ne sait pas si l'interlocu­

teur a l'intention de p . Pour conseiller, le locuteur croit au contraire 

que l'interlocuteur n'a pas l'intention de p, ou plus exactement, n'a pas 

d'intention quant a p : 
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(43) conseiller -. SUGGEST (X, y, DO (y, p) ) 

B #-J I p 
x y 

Conseiller e t déconseiller sont en rapport de complémentarité : 

(44) déconseiller : SUGGEST (x, y , «s» DO {y, p) ) 

B i p x y 

Inviter d i f fè re de conseiller e t de suggérer par l e f a i t que x souhaite 

que y a i t l ' i n t e n t i o n de p : 

(45) inviter : SUGGEST (X, y, DO (y, p>) 

D I p 
X X 

Encourager se distingue des autres verbes de suggestion par le fait que 

x croit que y a l'Intention de p i 

(46) encourager •. SUGGEST (X, y, DO (y, p) ) 

B i p x y 

Bien que cette liste de verbes de suggestion ne soit pas exhaustive, on 

peut remarquer que dans les conditions d'emploi de chacun d'eux est men­

tionnée l'attitude du locuteur, non quant â p, mais quant à l'intention 

do l'interlocuteur d'effectuer p. Cette propriété n'est pas partagée 

par les verbes de permission et d'obligation, dont les conditions d'emploi 

sont plus variées. Autoriser cependant semble impliquer que y a des inten­

tions déterminées quant à p, comme le montre la bizarrerie de l'exemple 

(47), ce qui justifie la représentation (40) : 

(47) Le gouvernement a autorisé la manifestation syndicale 

du 1er Mai, bien que les syndicats aient décidé de ne 

pas manifester. 

(48) autoriser : PERMIT (x, y, DO (y, p)) 

B i p 
x y 
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Permettre en revanche supposa seulement que y désire p : 

(49) permettre : PERMIT (X, y, DO (y, p)) 

8 D p 
x y 

Interdire e t défendre présentent vraisemblablement l a marne différence de 

sens, quoique des exêcplea comme (50) ne so ien t pas réellement déc i s i f s : 

(50) Je t'ai toujours défendu de rouler à moto, alors je 

t'interdis d'acheter cette 750. 

On peut néanmoins admettre que autoriser e t interdire d'une pa r t , permettre 

e t défendre d ' a u t r e pa r t sont en rapport de complémentarité e t proposer 

l e s représenta t ions suivantes : 

(51) interdire : rv PERMIT (x, y , 00 (y, p)) 

B i p 
x y 

(52) défendre -. r* PERMIT (x, y, DO (y, p) ) 

B D p 
x y 

D'après notre analyse, interdire -. défendre, autoriser : permettre, 

interdire * autoriser et défendre •• permettre constituent quatre paires 

minimales. 

Un autre verbe permissif intéressant est dispenser, qu'on peut para­

phraser par "permettre de ne pas faire", et dont les conditions d'emploi 

indiquent évidemment que y souhaite ne pas p : 

(53) dispenser •. PERMIT (x, y, ̂  DO (y, p) ) 

B <vD p 
x y 

Dispenser et permettre forment donc aussi une paire minimale. 

Du point de vue do l'interaction, ce sont les verbes expositifs qui 

présentent le plus grand intérêt. Par ailleurs, si l'on essaie d'établir 

une Cchelle des degrés de performat!vite — qui coïnciderait avec les 

degrés de menace pour la face décrite dans 09 Cahier par B.R. —, ce sont 

les expositifs qui se trouveraient au bas dû l'échelle. Leurs conditions 
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d'emploi sont des plus variées et comprennent tous les types d'opérateurs, 

contrairement à celles des performatifs plus marqués que sont les promis-

sifs ou les exercitifs. C'est aussi parmi les expositifs qu'on trouve le 

plus grand nombre de verbes dont le statut de performatifs est contesta­

ble : déduire, supposer, constater, etc. Quelques exemples suffiront & 

montrer que la sous-classe des expositifs constitue un champ à la struc­

ture plus lâche que celle des autres performatifs. 

On sait que certains exposltifs ont un sens intrinsèquôuent interac­

tif et font référence A d'autres énoncés : admettre, conclure, ajouter, 

confirmer, démentiy, contester, répondre, déduire (v. l'article de N. de S., 

ici même). Dans tous ces cas, les conditions d'emploi doivent mentionner 

explicitement un contenu propositionnel emprunté au co-texte, qui sera re­

présenté soit par un opérateur accompagné de l'opérateur temporel B 

("passé") soit par le symbole p , qui désigne informellement le complément 

de p au sens de la théorie des ensembles — informellement parce que p ne 

désigne pas tout ce qui n'est pas p , mais ce qui est autre chose que p. 

Par exemple, déduire sera représenté de la façon suivante : 

(54) déduire : ASSERT (X, p) 

(K p') & (s p) 
x x 

La formule K p signifia que x a connaissance d'une proposition thémati-

quement liée & la proposition p qu'il énonce, mais différente de p. Par 

exemple, p et p peuvent être respectivement (55) at (56) : 

(55) Tu m'as dit que tu viendrais seul. 

(56) J'en déduis que tu laisses ton chien à la maison. 

Pour le verbii démentir, la condition d'emploi mentionne que le locuteur 

sait que quelqu'un a affirmé p : 

(57) démentir i ASSERT (X, <** p) 

K BS, p 
X i 

Nier (et son synonyme dénier, dont il ne diffère que syntaxiquement) a 

la même représentation que démentir & caci près que x pense que p est 
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tenu pour vrai par autrui <"on-vérité") : 

(58) nier : ASSERT <x, <v p) 

T i P 

La différence entre les représentations de nier et de démentir reflète la 

différence entre leurs valeurs interactives : on peut nier n'importe quel 

fait tenu pour vrai par autrui, mène s'il n'est pas mentionné dans le 

co-texte, alor9 qu'on no peut démentir que des affirmations et donc des 

énoncés. Maintenir fait également référence a un énoncé passé mais sert, 

contrairement A démentir, A en répéter le contenu et la valeur de vérité : 

(59) Maintenir •. ASSERT (X, p) 

(HS^) & (lSx p) 

Le formalisme développé ici pour décrire les verbes performatifs 

permet donc aussi de rendre compte des aspects interactifs de nombreux 

expositifs, dont un traitement plus détaillé fera l'objet d'une prochaine 

étude. Les représentations sémantiques que nous avons proposées ne cons­

tituent qu'un échantillon d'une rechercha lexicologique plus vaste dont 

il serait peu utile de donner les résultats sans commentaires. Mais, 

s'il n'est pas possible d'examiner une A une les entrées lexicales d'une 

centaine de verbes dans un espace limité, on peut néanmoins dégager cer­

tains traits généraux. 

Premièrement, il n'y a pas de corrélations significatives entre les 

propriétés sémantiques des verbes performatifs et leurs propriétés synta­

xiques. En examinant la classification de trois mille verbes français 

établie par Gross (1975), on constate que les verbes performatifs se ré­

partissent entre douze de ses dix-huit classes, et les restrictions qui 

n'apparaissent pas directement dans la désignation de ces classes ne sont 

pas non plus systématiques. On n'observe que des propriétés très géné­

rales, par exemple le fait quo le sujet de ces verbes est toujours humain 

et remplit la fonction thématique d'agent, ou que l'objet est une complé­

tive ou une norainalisation, ce qui n'a rien d'étonnant si l'on considère 

le contenu sémantique des performatifs. Parmi les propriétés étudions 

par Long (1976), on constate quelques corrélations intéressantes : tous 
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les exercitifs sont des verbes effectifs qui peuvent se construire avec 

particule + infinitif, mais pas l'infinitif seul (je vous ordonne de 

venir), alors que la plupart dts expositifs sont des réflectifs qui 

peuvent se construire ivec l'infinitif seul (j'affirme être innocent). 

Ces propriétés ont été décrites plus en détail par Roulet (1978), et 

notre étude n'y ajoute rien. Quant aux corrélations syntactico-sémantiquos 

des verbes performatifs anglais décrites par Vendler (1970), elles ne se 

retrouvent pas en français — ni d'ailleurs en roumain, connue l'a observé 

Vantu (1977). Enfin, la répartition des fonctions thématiques semble 

ebéir à des contraintes intéressantes, mais dont l'étude relève plutôt 

du niveau de l'analyse des échanges que de celle des verbes performatifs 

eux-mêmes (v. Zaslawsky 1979). 

Deuxièmement, on peut observer des restrictions sur la structure des 

formes logiques et des conditions d'emploi. Certaines d'entre elles ont 

déjà été présentées ici; on peut y ajouter un tableau qui résume la combi-

natoire des opérateurs apparaissant dans les conditions d'emploi : 

(60) Classes opérateurs de x opérateurs de y 

dxpositifs T, S, K, B, O, I, 0 S, K, B, O, I, D 

exercitifs S, K, B, D O, I, D 

promissifs K, B, O, I, D K, D 

comportatifs T, S, K, B, D T, P, O, D 

verdictifs T, S, K, B, I, D P, O, I 

La distribution des opérateurs n'est donc pas la mâme dans les cinq classes 

de performatifs. Mais, avant de parler de lacunes systématiques ou de 

mots impossibles, il faudrait étendre notre analyse à tous les verbes per­

formatifs. Les résultats obtenus pour une centaine d'entre eux, parmi les 

plus caractéristiques, sont néanmoins encourageants, et laissent espérer 

qu'une étude plus exhaustive les confirmera. 
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